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et le tout on forme ; de tous lesquels actes il a été donné lecture par moi officier public, ainsi que
du chapitre VI du titre ¥, lisve premier du code civil sur le viariage , concornant les droits et les
dewoirs respectifs des éponc.
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Apres quoi, moi iy J%:wliml e Vb Qon dhitr bl e

fuisant fonetion dffcier public de 'état-civil , ai prononcé, an nom de la Joi, que lesdites par-

ties sont unies par le mariage. 1l a,été dresst le présent acte dout lecture a 412 faite publiquement
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